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MAITRE D’OUVRAGE : MAIRE DE LA COMMUNE DE LOLODORF
COMMISSION INTERNE DE PASSATION DES MARCHES

AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N°09/AONO/PU/C-LOLO/SIGAMP/CIPM/2026 DU 25/06/2026 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE DE BIKALLA, DANS LA COMMUNE DE LOLODORF, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD.



· FINANCEMENT: BIP MINEDUB

· IMPUTATION: 60 15 180 1 33000001 0911

· EXERCICE : 2026
























1- Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre de l’exécution du Budget d’investissement Public de l’exercice 2026, le Maire de la commune de Lolodorf, Maître d’Ouvrage lance un Appel d’Offres national ouvert, en procédure d’urgence, pour la réhabilitation de l’Ecole Maternelle de BIKALLA, dans la Commune de Lolodorf, Département de l’océan, Région du Sud.
2- Consistance des travaux
   Les travaux comprennent notamment : 
· Travaux préparatoires et études,
· Fondation
· Maçonnerie et élévation
· Charpente, couverture
· Menuiserie métallique,
· Electricité,
· Peinture,
· VRD
3- Tranches/Allotissement 
[bookmark: _Hlk186957401]Les travaux sont en un Lot unique : la réhabilitation de l’Ecole Maternelle de BIKALLA. 
4- Coût prévisionnel
         Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est   
         de neuf Millions (9 000 000) de Francs CFA.
5- Délai prévisionnel d’exécution 
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux, objet du présent appel d’offre est de trois  (03) mois calendaires. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les prestations.
6- Participation et origine
La participation au présent appel d’offres national est ouverte à toutes les entreprises installées au Cameroun, justifiant de bonnes aptitudes en matière de bâtiment et travaux publics. 
7- Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par BIP MINEDUB de l’exercice 2026 sur la ligne d’imputation budgétaire N° 60 15 180 1 33000001 0911
8- [bookmark: _GoBack]Mode de soumission 
           Le mode de soumission retenu pour cette consultation est le hors ligne. 
9- Cautionnement de soumission 
[bookmark: _Hlk158734416]Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission, acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à Deux cent quatre-vingt Mille (180 000) Francs CFA. Cette soumission est valable jusqu'à 
trente (30) jours au-delà de la date initiale de validité des offres.
L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances 


à émettre des cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. 
Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.
10- Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement dans les services du Maitre d’ouvrage aux heures ouvrables à la SIGAMP, téléphone 690 64 15 52 dès publication du présent avis. 
11- Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres 
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue au SIGAMP, téléphone 690 64 15 52 dès publication du présent avis, contre versement d’une somme non remboursable des frais d’achat du DAO de vingt-cinq Mille (25 000) Francs CFA payable la recette municipale de la commune de Lolodorf. 

12- Remise des offres
Pour la soumission hors ligne, l'offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six (06) copies marquées comme tels, devra parvenir à la SIGAMP au plus tard le 27/07/2026 à 12h00 et devra porter la mention :

AVIS D’APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT EN PROCEDURE D’URGENCE N° 09/AONO/C-LOLO /SIGAMP/CIPM/2026 DU 25/06/2026 POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE L’ECOLE MATERNELLE DE BIKALLA, DANS LA COMMUNE DE LOLODORF, DEPARTEMENT DE L’OCEAN, REGION DU SUD 
« A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT »
13- Recevabilité des plis 
Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans des enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.
Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage : 
· Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
· Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
· Les plis non-conformes au mode de soumission.
· [bookmark: _Hlk158723461]Les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;
· Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;   
[bookmark: _Hlk158723489]Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect des 
Modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soumission produite mais n'ayant aucun 


rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.  
14- Ouverture des plis
L’ouverture des plis se fait en un temps et aura lieu le 27/07/2026 à 13h00 par la Commission de Passation des Marchés du Maître d’Ouvrage dans la salle de conférence de l’hôtel de ville sise au 1er étage.
Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrative compétente, conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres.
[bookmark: _Hlk158723535]En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera rejetée.
15- Critères d’évaluation
15.1 Critères éliminatoires
Il s'agit notamment :
· de l’absence du cautionnement de soumission timbré à l’ouverture des plis ;
· de l’absence de l’original du récépissé de dépôt de ladite caution à la CDEC ;
· de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis, (excepté le cautionnement de soumission).
· des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;
· du non-respect de 02 critères essentiels;
· de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des chantiers au cours des trois dernières années ;
· l’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’Offre financière ;  
· de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ; 
· de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;
· de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et sociales datée et signée ;
· non acceptation des conditions du marché ;
   de l’absence de l’original de l’attestation de catégorisation

15.2. Critères essentiels
Les critères essentiels à la qualification des soumissionnaires porteront à titre 




indicatif sur :
	· la présentation de l’offre ;
· les références du soumissionnaire ;
· la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières, attestation de solvabilité financière).
· la qualification et l’expérience du personnel 
· les moyens logistiques 
· la méthodologie 



   16-Attribution
Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est évaluée la moins-disante en incluant le cas échéant les remises proposées. 
17- Durée de validité des offres
[bookmark: _Hlk186956695]Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant quatre-vingt-dix jours (90) jours à partir de la date limite initiale fixée pour la remise des offres.
18- Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la SIGAMP, 690 64 15 52. 
19- Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée 
des Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, ou le Maitre d’Ouvrage au numéro 699 00 65 57

Lolodorf, le 25 juin 2026
(le Maitre d’Ouvrage)
Copies 
· Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)
· ARMP 
· Maître d’Ouvrage ou MOD; 
· Président CPIM/C-Lolodorf 
· Affichage/chrono.
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         PROJECT OWNER: MAYOR OF THE MUNICIPALITY OF LOLODORF
INTERNAL TENDER BOARD
NATIONAL OPEN TENDER FILE UNDER EMERGENCY PROCEDURE No. 09/NOTN/EP/C-LOLO/SIGAMP/CIPM/2026 OF 25/06/2026 FOR THE RENOVATION  OF BIKALLA NURSERY SCHOOL, IN THE MUNICIPALITY OF LOLODORF, OCEAN DIVISION, SOUTH REGION



· FUNDING : BIP MINEDUB 


· BUDGET LIN : 60 15 180 1 33000001 0911


· FINANCIAL YEAR : 2026 






















1. Purpose of the Tender
As part of the execution of the 2026 Public Investment Budget, the Mayor of the Municipality of Lolodorf, Project Owner, hereby launches a National Open Tender under emergency procedure for the renovation of BiKALLA Nursery school  , in the Municipality of Lolodorf, Ocean Division, South Region.
2. Scope of Works
· The works shall include in particular:
· Preparatory works and studies
· Foundations
· Masonry and superstructure works
· Roofing framework and covering
· Metal carpentry
· Electrical works
· Painting
· External works (VRD – roads and utilities)
3. Lots
The works consist of a single lot: the renovation of BiKALLA Nursery School.
4. Estimated Cost
The estimated cost of the operation following preliminary studies is nine  million (9,000,000) CFA francs.
5. Execution Period
The maximum execution period set by the Project Owner is three (03) calendar months, starting from the date of notification of the service order to commence works.
6. Participation and Origin
Participation in this national tender is open to all companies established in Cameroon with proven expertise in building and public works.
7. Funding
The works shall be financed by the 2026 Public Investment Budget (BIP) of MINEDUB under budget line No. …………………….
8. Submission Method
The submission method retained for this consultation is offline.
9. Bid Bond
· Each bidder must include in their administrative file a bid bond, manually paid, issued by a financial institution approved by the Minister in charge of Finance and authorized to issue guarantees in public contracts, as listed in Document No. 14 of the Bidding Documents.
· Amount:  hundred and s thousand (180,000) CFA francs.
· The bid bond shall remain valid for thirty (30) days beyond the original validity period of the bids.
· Failure to provide a valid bid bond issued by an authorized financial institution shall result in outright rejection of the offer.


10. Consultation of the Bidding Documents  


The physical file may be consulted free of charge at SIGAMP during working hours (Tel: 690 64 15 52) upon publication of this notice.
11. Acquisition of the Bidding DocumentsThe physical file may be obtained from SIGAMP upon payment of a non-refundable amount of Twente five thousand (25,000) CFA francs payable at the Municipal Treasury of Lolodorf.
12. Submission of Bids
For offline submission, bids in seven (07) copies (one original and six copies) must be submitted to SIGAMP no later than 27/07/2026 at 12:00 PM.Envelope shall be marked:

NATIONAL OPEN TENDER NOTICE UNDER EMERGENCYPROCEDURE
No 09/AONO/C-LOLO/SIGAMP/CIPM/2026 OF 25/06/2026
RENOVATION OF BIKALA NURSERY SCHOOL
“TO BE OPENED ONLY DURING THE BID OPENING SESSION”

13. Admissibility of Bids
· Administrative, technical and financial documents must be placed in separate sealed envelopes.
· Bids shall be rejected in the following cases:
· Identification of the bidder on the envelope
· Submission after the deadline
· Non-compliance with submission method
· Absence of tender reference
· Incorrect number of copies
· Incomplete bid
· Absence of valid bid bond
· Non-compliance with required document models
14. Opening of Bids
· The bid opening shall take place in one phase on 27/07/2026 at 1:00 PM at the conference room of the Lolodorf Town Hall (1st floor).
· Only bidders or their duly authorized representatives may attend.
· Administrative documents must be originals or certified true copies issued within the last three (03) months.
· Failure to regularize missing or non-compliant administrative documents within 48 hours shall result in rejection.
15. Evaluation Criteria
15.1 Eliminatory Criteria
· Absence of stamped bid bond
· Absence of original CDEC deposit receipt
· Failure to regularize administrative documents within 48 hours
· False declarations or forged documents
· Failure to meet at least two essential criteria
· Absence of sworn statement of non-abandonment of works in the last three years
· Absence of quantified unit price
· Absence of financial documents (Bid Form, BPU, DQE)


· Absence of signed Integrity Charter
· Absence of signed Environmental and Social Commitment Declaration
· Non-acceptance of contract conditions
· Absence of original categorization certificate
15.2 Essential Criteria
· Presentation of the bid
· References of the bidder
· Financial capacity (access to credit line or financial solvency certificate)
· Qualification and experience of personnel
· Logistics resources
· Methodology
16. Award
The contract shall be awarded to the bidder whose offer meets the required technical and financial qualification criteria and whose bid is evaluated as the lowest, including any proposed discounts.
17. Validity of Bids
Bidders shall remain bound by their offers for ninety (90) days from the deadline for submission.
18. Additional Information
Additional information may be obtained at SIGAMP during working hours (Tel: 690 64 15 52).
19. Fight Against Corruption
· For any denunciation of corruption or malpractice, contact:
· CONAC: 1517 ; MINMAP: (+237) 673 20 57 25 / 699 37 07 48
Project Owner: 699 00 65 57



                                                                  Lolodorf, le/on  25 june 2026.
                                                                       (projet Owner)
Copies :
· Autorité chargée des Marchés Publics (MINMAP)
· ARMP 
· [bookmark: _Hlk522974164]Maître d’Ouvrage ou MOD; 
· [bookmark: _Hlk523208570]Président CPIM/C-Lolodorf
· Affichage/chrono.
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